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ARTICLE PREMIER
A la seconde phrase de 1’alinéa 5, substituer aux mots :
« préserver sa dignité, son autonomie, sa qualité de vie et son bien-&tre »,
les mots :

« soulager la douleur, d’apaiser la souffrance psychique et de sauvegarder la dignité¢ de la personne
malade ainsi que de soutenir son entourage ».

EXPOSE SOMMAIRE

La rédaction de cet alinéa a pour effet de dénaturer le sens des soins palliatifs qui ont pour objet
premier de soulager la douleur et d’apaiser la souffrance psychique du patient.
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